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. supprimez par immersion des feuilles 
de nénuphars les pucerons s’il y a lieu.

environnement

> déchetterie
Depuis le 1er avril 2010 et jusqu’au 30 septembre 2010, la 
déchetterie intercommunale fonctionne à l’heure d’été. Les 
horaires d’ouverture sont les suivants :
. lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 18h,
. mercredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.
À noter : le vendredi, la déchetterie fermera à 18h (et non à 
19h comme par le passé).

 > sacs jaunes
lundi 5 juillet > rive droite , lundi 12 juillet > rive gauche 
et La Trouche, lundi 19 juillet > rive droite, lundi 26 juillet 
> rive gauche et La Trouche, lundi 2 août > rive droite, 
lundi 9 août > rive gauche et La Trouche, lundi 16 août 
> rive droite, lundi 23 août > rive gauche et La Trouche, 
lundi 30 août > rive droite (sortez vos sacs la veille au soir 
après 18h).
Où se procurer les sacs jaunes ? à la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Plaine, 46 bis rue de Sta-
lingrad (tél. : 03 29 42 90 60). C’est gratuit. Il suffi t de 
présenter un justifi catif de domicile (facture E.D.F., télé-
phone...).

> objets encombrants : mardis 20 juillet et 
17 août (sortez vos montres le lundi soir après 18h).

Club Vosgien : randos de l’été
dimanche 4 juillet : Longemer, 18 km, dénivelé 690 m., 
sortie de journée guidée par Daniel Duverdier (tél. 
06 29 11 19 17), départ 8h place de la République

dimanche 11 juillet : Ban de la Roche, 20 km, sortie de 
journée guidée par JC Cordonnier (03 29 41 72 70), 
départ 8h place de la République

dimanche 18 juillet : Saulxures sur Moselotte, 14 km, 
sortie de journée guidée par Daniel Mathieu (numéro 
06 62 85 59 97), départ 8h place de la République

dimanche 25 juillet : descente du Donon vers Abres-
chviller organisée par le Club Vosgien de Sarrebourg, 
départ 8h30, place de la République

dimanche 1er août : Gérardmer, 18 km, sortie de jour-
née guidée par Daniel Duverdier (06 29 11 19 17)

dimanche 8 août : les crêtes du Schnepfenriedkopf, 
15 km, dénivelé 470 m., sortie de journée guidée par 
Daniel Mathieu (06 62 85 59 97), départ 8h

dimanche 22 août : tour de Nancy, 21 km, guide C. Mo-
ret (06 07 79 51 38), départ 8h pl. de la République

dimanche 29 août : scierie Machet (tél. 03 83 42 56 12)

du 28/08 au 04/09 : séjour en Charente-Maritime 
(contact Daniel Vitry au 03 29 58 37 39)

terrasses et
bords de fenêtres
. arrosez 2 fois par semaine et fertilisez 
tous les 15 jours (surtout les lauriers-
roses, géraniums, surfi nias...),
. supprimez les fl eurs fanées,
. aérez la terre en surface,
. supprimez régulièrement les fl eurs 
fanées pour encourager le renouvelle-
ment de nouvelles fl eurs,
. décompactez la terre des jardinières 
avec une fourchette pour faciliter l’ar-
rosage et aérer les racines.

plantes d’intérieur
. éloignez du soleil direct les plantes 
qui sont près des vitres,
. brumisez ou bassinez régulièrement 
les plantes à feuillage,
. semez-les par temps de pluie, et pen-
dant les nuits d’été,
. orchidées > placez-les dans un coin 
ombragé du jardin,
. cactus et succulentes : mettez-les de-

hors, mais à l’abri de la pluie, arrosez 
et vaporisez une fois par mois,
. bouturez les cactées et plantes grasses,
. arrosez 2 fois par mois > plus les jour-
nées sont chaudes, plus il est judicieux 
de les arroser par le dessous,
. d’avril à septembre, immergez le pot 
pendant 5 à 10 minutes > l’eau imbi-
bera les mottes par capillarité et les hu-
midifi era en totalité. Renouvelez l’opé-
ration seulement quand la terre sera à 
nouveau sèche.

les vivaces
. géraniums vivaces : rabattez les touf-
fes, ainsi que celles des delphiniums, 
lupins, alchémilles...
. euphorbes > juillet est la période 
idéale pour bouturer les euphorbes. 
Protégez vos mains avec des gants, car 
le latex des euphorbes brûle ou peut 
provoquer des réactions cutanées al-
lergiques, coupez des tiges en tron-
çon de 10 cm de long, plongez la base 
dans de la poudre d’hormones de bou-
turage, piquez les boutures dans un 
mélange humide de 2/3 de sable et 1/3 

de tourbe, placez-les à l’étouffée sous 
un châssis ou une cloche, aux premiers 
froids, prélevez délicatement les jeunes 
plants et repiquez-les en godet dans 
de la terre de jardin que vous laisserez 
passer l’hiver sous châssis,
. grandes marguerites : supprimez les 
fl eurs fanées,
. népétas : les rabattre de moitié fi n 
juillet ce qui favorisera une remontée 
et une nouvelle fl oraison,
. chrysanthèmes : éboutonnez les chry-
santhèmes à fl eurs d’automne pour 
multiplier l’effet des fl eurs
. pivoines herbacées : divisez les sou-
ches en plusieurs éclats et replantez les 
immédiatement,
. cinéraires : rabattez les plantes à feuilla-
ge argenté dès leur fl oraison terminée,
. bouturez les chrysanthèmes, les 
phlox, les asters...
. asters d’automne : pincez les premiers 
boutons pour avoir des touffes encore 
plus fl euries, tuteurez-les pour éviter 
plus tard qu’ils ne s’affalent,
. œillets : procédez au marcottage par 
buttage des œillets,
. pois de senteur : coupez les fl eurs fanées 
pour bloquer la formation des cosses qui 
raccourciraient la période de fl oraison.



environnement

> forêts, chemins, paysage :
 ça change du côté de La Trouche

Êtes-vous récemment allés vous pro-
mener du côté de l’ancien camping de 
la Trouche ? Si non, vous constaterez 
que depuis quelques mois, le paysage 
local se transforme chaque jour un peu 
plus. Depuis l’année dernière, une gi-
gantesque zone forestière a été exploi-
tée, dessouchée et broyée : 15 ha pour 
la première tranche, soit 3 000 m3 de 
bois. Le site correspond à la nouvelle 
zone acquise par la société des Carriè-
res de Trapp en vue de l’exploitation 
future du gisement rocheux. Les be-
soins toujours plus grands, entre fa-
brication de nouvelles routes et lignes 
TGV, nécessitent un approvisionne-
ment important, d’où l’extension sur la 
forêt implantée au-dessus du gisement 
exploitable («Réseau Ferré de France», 
qui répand sur les voies S.N.C.F. le bal-
last, sait que le Trapp de Raon l’Étape 
est réputé pour sa qualité).

Depuis, le bal des pelleteuses et char-
geurs est incessant pour déplacer 
une masse considérable de terre, soit 
400 000 m3 dans un premier temps. Les 
engins décapent le sol jusqu’à la roche 
basaltique à extraire. Ce volume de ter-
re se retrouve remblayé sous la forme 
d’un énorme merlon, d’une trentaine 
de mètres de hauteur par place, maté-
rialisant ainsi la nouvelle limite avec la 
forêt communale.
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Cet agrandissement inclut également 
l’ancienne ferme brûlée, lieu de mémoi-
re suite aux combats et violences qui 
se sont déroulés là pendant la Seconde 
Guerre Mondiale. Une plaque commé-
morative du GMA-Vosges s’y trouvait. 
Cassée lors du débardage des grumes, 
elle sera remplacée et remise en état 
de l’autre côté de l’énorme merlon. 
Elle sera visible par les promeneurs et 

Olivier Lamy-Pithos,
technicien O.N.F.

Du haut de la route des Bannes, la vue est impressionnante. Là où s’étendait il y a encore deux ans la 
forêt, les engins de terrassement s’activent pour atteindre le trapp.

permettra de maintenir à proximité du 
site originel, un lieu du souvenir.

Par ailleurs, la coupe a rasé des bois 
l’ancienne parcelle 24 : elle est main-
tenant incluse dans la zone de travail. 
Malheureusement, cela a eu une consé-
quence fâcheuse pour le patrimoine fo-
restier. La lisière boisée a reculé, et elle 
n’a pas tenu lors du passage des vents 
violents de la tempête Xynthia (28 fé-
vrier 2010). Cette lisière, trop jeune, 
n’était pas constituée d’arbres assez 
enracinés pour résister au souffle. Les 
arbres se sont écroulés les uns après les 
autres comme des dominos, et ce sont 
plus de 2 hectares qui sont tombés, 
soit 700 m3 de bois cassés ou arrachés. 
L’exploitation et le débardage viennent 
de se terminer. Les bois seront vendus 
à la scierie d’Abreschviller.

Si vous désirez voir tout ceci du dessus, 
vous pouvez passer par le hameau de 
Chavré et le chemin des Bannes. Vous 
profiterez d’un point de vue impres-
sionnant sur la future exploitation.

La nouvelle limite de la forêt communale est matérialisée par un 
merlon haut d’une trentaine de mètres. Au fond, le chalet Strackar.


